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ÁHautes Terres Communauté est compétente pour
élaborer des documents d®urbanismedepuis le 1er juillet
2021

ÁLancement du projet de plan local d®urbanisme
intercommunal « PLUI » pour :

ÅFédérer les communes

ÅMener une politique globale d®urbanismeet d®amĄnagementdu
territoire

ÅPrendre en compte les besoins des habitants et les ressources
du territoire

ÅHarmoniser et simplifier l®instructiondes autorisations
d®urbanisme(permis de construire¤)
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Crédits photos : ©Hautes Terres Communauté
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1. La démarche PLUi

2. Le diagnostic territorial

3. Prochaines échéances et 

modalités de concertation
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Un document stratégique
Le PLUitraduit le projet politiqueŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ
et de développement de la Communauté de
communespour les10à 12 prochainesannées.

Une démarche pour renforcer ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ
du territoire
LePLUigarantit la cohérenceet la complémentarité
du développement de chaque commune en
répondant aux besoins de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜde la
populationet de sonterritoire.

Un outil réglementaire
Le PLUiest un document qui réglemente le droit
dessolsde chaqueparcelle,publiqueou privée. Il a
vocation à se substituer aux documents
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜen vigueur: PLUou CarteCommunale.
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ÁSe doter d®unoutil permettant de définir une stratégie d®amĄnagement
fédératrice àl®Ąchellede l®intercommunalitĄ,en s®appuyantsur le Projet de
Territoire 2020-2026

ÁGarantir la cohérence et la complémentarité du développement de chaque
commune

ÁAdapter et harmoniser les règles d®urbanismeau territoire et donner un
cadre commun pour l®instructiondes autorisations d®urbanisme

ÁDonner le cadre d®unepolitique foncière pour l®avenirdu territoire

ÁAccompagner les évolutions sociétales, économiques, énergétiques,
environnementales ¤, afin notamment de renforcer l®attractivitĄdu
territoire
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ÁLe PLUi doit intégrer des directives et principes
réglementaires qui s®imposentà lui, et notamment : Loi
Montagne, Loi « Climat et résilience » du 22 août 2021,
Lois Grenelle de l®Environnement,ALUR, ELAN¤

ÁLe PLUi s'inscrit dans la hiérarchie des normes :

ÁLe SRADDET, approuvé le 10/04/2020 

ÁLe Schéma de cohérence territorial Est Cantal qui intègre notamment :

ÁLa Charte du Parc naturel rĄgional des Volcans d®Auvergne

ÁLe SDAGE du bassin Adour-Garonne et Loire-Bretagne, le SAGE de 

l®Alagnon ¤

ÁLes autres plans et programmes : Schéma Régional des Carrières 

Auvergne Rhďne Alpes¤. 

ÁLe PLUi s®articuleaussi avec les servitudes d®utilitĄ
publique :

ÅPlans de Prévention des Risques, périmètre de protection des captages

d®eaupotable, Site Patrimonial Remarquable, sites inscrits et classés¤

SRADDET

όƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜ {w/!9Σ {w/9Σ twtD5Σ {wL¢Χύ

Approuvé le 10/04/2020 (en cours de modification)

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
intercommunal

(PLUi)

Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT)

Approuvé le 12/07/2021

Compatibilité

Compatibilité

PCAET

En cours 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ
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ÁDes sites patrimoniaux 
remarquables

ÁLe SPR de Murat : approuvée le 18 mars
2014 (secteurs 1 & 2) avec deux objectifs :
préserver la silhouette du bourg,
préserver et mettre en valeur le
patrimoine bâti existant

ÁLe SPR du village de la Roche à
Molompize (SPR) : approuvée le 19 juin
2009, le périmètre comprend 4 secteurs :
le village de la Roche, l®espacede la
vallée, les Palhas et le grand paysage.

Á 1 site classé et 5 sites inscrits
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SPR Molompize SPR Murat
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ÁUn territoire de moyenne
montagne

Å35 communes pour 11 554
habitants (INSEE²2019)

ÁUne armature territoriale
définie dans le SCoT Est
Cantal :

ÅDeux pôles urbains secondaires
(Murat et Massiac)

ÅQuatre pôles relais (Allanche,
Neussargues en Pinatelle,
Marcenat et Laveissière (station
du Lioran))

Å29 communes rurales
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ÁUn déclin démographique qui perdure depuis plus de
50 ans, lié essentiellement au solde naturel

ÅPerte de 790 habitants en 10 ans (2009-2019)

ÅUn solde naturel (-1,2%/an) entre 2013 et 2019 qui n®estpas
compensé par un solde migratoire positif (+0,7%/an)

ÁUn vieillissement de la population particulièrement
marqué et qui s®accentue

16

11 554
Habitants 

(2019)

41
Indice de 

jeunesse 2018
(58 pour le 

Cantal)

-0,5% 
¢ŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

annuel 2013-2019
(-361habs)

59%
Familles

2
Pers/ménages

39,4%
Personnes 

seules мф ффлϵ
Revenu 
médian

60%
Familles

2,03
Pers/ménages

38,6%
Personnes 

seules нл сфлϵ
Revenu 
médian

HTC

Cantal
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Un territoire qui bénéficie d®uneaccessibilité favorable

ÁL®A75 àl®Est,

ÁLa ligne SNCF Clermont-Fd-Aurillac avec 4 gares en fonctionnement
(Massiac, Neussargues en Pinatelle, Murat et Laveissière (Le Lioran))

ÁLa RN 122, axe structurant du secteur¤ et également un réseau de voies
départementales qui maillent le territoire (D 926, D3, D21, D 679, D
909¤)

Des axes routiers soumis au principe d®inconstructibilitĄà savoir l®A75, la RN
122, la D926 (Section Saint -Flour ²Murat) et la D909 (Ex N9 section Massiac
²Saint -Flour )
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Les monts du Cantal

Le Cézallier

Les Pays coupés des Volcans

[ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƭŀƎƴƻƴ

Le plateau de la Chapelle-Laurent

Crédits photos : ©Elsa GUIVARC®H 


